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La nouvelle Yevey.

Le proprietaire de la lettre qu'on lira plus loin, datee
de Vevey, Switzerland County, Indiana, 31 janvier 1815,

nous l'a tres aimablement transmise par l'intermediaire
de M. Charles Gilliard. Nous les remercions l'un et l'autre
de leur obligeance.

Le texte de cette lettre necessite quelques renseigne-
ments preliminaires sur l'origine de la colonie du Switzerland

et la fondation de la Nouvelle Vevey.
En 1796, Jean-Jaques Dufour, de Montreux, alors äge

de 33 ans, se rendit aux Etats-Unis. Apres avoir cherche,

pendant deux ans, une region favorable ä ses entreprises,
il s'etablit sur les bords du Kentucki, dans l'Etat de ce

nom. II acheta ä cet endroit un terrain boise qu'il defri-
cha. Une famille lausannoise s'installa bientot dans le

voisinage et Dufour fut rejoint au bout de peu d'annees

par six freres et soeurs, puis par des families de Blonay,
de Vevey, de Cossonay, de la Vallee de Joux, etc.1

Une partie de la colonie alia plus tard se fixer ä une

trentaine de Heues de lä, sur la rive droite de l'Ohio,
dans l'Indiana, entre Louisville et Cincinnati, et ä egale

distance de ces deux villes. La region fut appelee par eux
le « Switzerland » et c'est lä que fut fondee la Nouvelle

Vevey.
Nos compatriotes s'habituerent assez vite au climat qui

etait salubre et assez semblable ä celui de Berne en hiver
et ä celui de Vevey en ete. Dufour sema du ma'is et planta
des patates pour engraisser des porcs dont il vendait la

1 Une grande partie de ces renseignements sont tires du Conser-

vateur suisse, tome VII : Colonies suisses sur l'Ohio,
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viande salee aux Peaux-Rouges qu'il trouvait paisibles et

hospitaliers, mais un peu paresseux et malpropres.
On eleva des moutons pour avoir de la laine, on fabri-

qua du fromage qui fut bientot tres repute dans le pays,
on cultiva des arbres fruitiers, surtout le pecher dont les

fruits servaient ä la preparation d'une eau-de-vie. D'autre
part, les chapeaux de paille ä la mode de Montreux plu-
rent a. la population feminine du pays et nos Yaudoises

s'improviserent modistes et ne tarderent pas ä posseder

une importante clientele.

Jean-Jaques Du four voulut evidemment cultiver la vi-
gne. 11 utilisa tout d'abord des plants de Lavaux, de La
Cöte et de Bordeaux qui ne lui donnerent pas satisfaction.
II choisit en consequence des plants de Madere et du Cap
dont les produits, prepares d'une maniere nouvelle, furent
bientöt tres recherches en Amerique.

Voici maintenant la lettre qu'on a bien voulu nous com-
muniquer, adressee ä J.-D. Griesinger, negociant, a Strasbourg

:

« Vevay, Switzerland County, Indiana Territory,

31 Janvier 1815.

Depuis 9 ans, Mon bien Cher Ami, je suis prive du

plaisir d'avoir de vos nouvelles et dans l'incertitude que
la lettre que je vous ecrivis en Janvier 1806, peu de temps

apres l'arrivee de ma famille sur ce continent, vous soit

parvenue ; des lors j'ai eprouve des biens et des maux
de plus d'une espece et j'ai pu m'approprier ce que Virgile
dit d'Enee « Per tot casus per tot discrimina rerum ». —
J'ai eu la douleur de perdre mon Epouse apres 10 mois
de sejour aupres de moi en Octobre 1806 et je suis reste

veuf jusqu'au Ier Janvier 1812, la maniere d'etre de ce
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pays et le marriage de ma fille ainee m'ayant mis dans

l'alternative ou de cesser de tenir maison on de me re-
marier, l'education de mes 3 cadettes m'a fait opter pour
ce dernier parti ; ma seconde Epouse, fille d'un Mr Golay
de la vallee du Lac de Joux mon voisin ä mille
distance, mere de 3 fils et 1 fille d'un premier mari a
augmented ma famille de ses quatre enfans et me rend aussi

heureux qu'on peut l'etre dans ces contrees reculees ou il
manque aux cceurs sensibles les cercles d'amis qui les en-

tourent en Europe ; Nous avons une petite fille nee le

ier qbre 1812 et que j'ai nommee Victory Colombia des

noms de mes excellents amis Perdonnet Viment de Vevey
et Paris et Collomb-Roulet que vous connaissez. Cet
enfant est aussi bien pour son age qu'on peut le desirer ;

Notre culture la plus essentielle est Celle de la vigne que

nous avons introduit dans ce Pays et qui produit un vin
bien superieur ä celui du Pays de Vaud, ce vin evapore
d'un 1/3 dans des vases de cuivre jaune en sortant du

pressoir et mis fermenter ä la cave devient moelleux tres

genereux et conserve une douceur qui le rend tres agrea-
ble au gout, surtout ä celui des americains qui n'aiment

aucun vin acide ; prepare de cette maniere il se vend H
ä 1 Dollar la bouteille suivant qu'il est plus ou moins

evapore ; Nous cultivons aussi du ma'is en abondance des

graines et legumes de toute espece et nous avons des

vergers ä pommes et ä peches dont l'amerique produit
des inombrables varietes et de qualites excellentes, nous

commengons ä introduire les poiriers pruniers et cerisiers
dont les Etats de l'Est sont depuis long-temps pourvus,
nous elevons des betes a corne des chevaux et des cochons

et depuis 3 ans nous avons des Merinos qui nous four-
nissent de la laine pr nos habillemens d'hyver, le lin que

nous recoltons en quantite fournit ä ceux d'Ete etc.
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Ma fille ainee Louise est mariee depuis 9bre 1811 ä un
Mr. Agniel natif de Besangon venu dans ce Pays de l'Isle
de Cuba ou il etait planteur de caffe etc. et qu'il dut quitter

ainsi que les autres Franqois lors de la rupture de la

France avec l'Espagne il est etabli ä 5 milles plus haut

que nous et de l'autre cöte de la Riviere sur l'Etat de

Kentuky, ou il tient un Store ou magasin, mon aine An-
toine demeure avec lui et lui a plante une vigne, ils ont
un fils et une fille ; ma seconde Nanette va etre mariee
dans peu de jours ä un Mr. Flügel natif de Barby sur
l'Elbe dans la Haute Saxe depuis 4 ans en Amerique
occupe de commerce et ayant etabli un Store dans notre
nouveau .Vevay oü .il fait fort bien, mon second Lucien
a fait batir une maison et va aussi tenir un Store ä cöte
de Flügel ; il me reste ä la maison Helvetie agee de 17

ans qui est le mieux de tous mes enfans pour le moral
et Felicie agee de 12 ans. — Vous voyez par la date de

celle-ci que nous avons un nouveau Vevay sur les bords
de l'Ohio qui nous rappelle le Vevey du Leman, cette

\ ille a ete commencee par un des freres Dufour les lots

ont ete vendus le 16 9bre 1814 et il y a dejä une 5oe de

maisons en bois, une machine ä carder la laine allant
ä manege une fabrique de cloux et des professionistes
de divers genres, on n'a pas d'exemple d'accroissement
aussi prompt pour une ville de cette classe, c'est notre
petit vignoble qui lui a donne l'elan ma ferme en est dis-
tante d'un bon mille ; — Maintenant mon bon ami je
desire une reponse de votre part avec tous les details que

vous pouves me donner sur votre situation etc. les plus

petits m'interesseront beaucoup. Adieu mon Cher ami
Je vous embrasse et les votres de tout mon cceur.

L. Gex Obousier. »
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La colonie de Switzerland continua ä prosperer grace
au travail de ses habitants et au devouement de celui qui
l'avait fondee, Jean-Jaques Dufour. On la vit, dix ans

plus tard, manifester sa vitalite et ses principes republi-
cains lorsque le general La Fayette alia, en compagnie
de son fils Georges, visiter les Etats-Unis ä la fondation
desquels il avait si puissamment contribue aux cötes de

Washington. Iis voulurent, eux aussi, saluer l'illustre
voyageur et se rendirent jusqu'ä Cincinnati pour lui
presenter leurs hommages. Cette entrevue fit l'objet d'une-

tres interessante correspondance adressee par le secretaire
de La Fayette, Levasseur, ä une personne qui la commu-
niqua ä la Gasette de Lausanne oü eile parut le 16 aoüt

1825. On y trouve des renseignements precis, non seule-

ment sur l'entrevue, mais encore sur la situation des

habitants de la Nouvelle Vevey et sur les sentiments qui les

animaient.

« A bord de 1 'Herald, sur l'Ohio,
le 22 mai 1825.

A peine debarques ä Cincinnati, nous fümes entoures

par une douzaine d'emigres suisses, ä la tete desquels

etait le respectable J. J. Dufour. Ayant appris que le

general Lafayette ne pouvait passer par Vevey, ces braves

gens ont fait 80 milles pour venir comme citoyens de ce

nouveau monde, le remercir de la liberte dont ils jouis-
sent.

J'ai passe plusieurs heures avec eux ; ils m'ont raconte
comment ils etaient venus sur cette terre libre, les succes

qu'ils y avaient obtenus, les peines qu'ils avaient souf-
fertes. Ceux d'entre nous, m'ont-ils dit, qui avaient forme
des esperances trop ambitieuses ont ete trompes dans les

resultats qu'ils ont obtenus ; mais grace au ciel et avec
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notre travail, nous n'avons jamais manque de moyens
suffisans d'existence. Les nouvelles acquisitions de l'Union
sur les contrees occupees par les sauvages, attirant sans

cesse la population vers l'Orient, il y a eu encombrement
dans nos produits, et, par suite, un peu de malaise. Les

moyens d'exploitation ont aussi temporairement diminue,

parce que les travailleurs aimaient mieux devenir proprie-
taires dans les nouvelles terres que de demeurer dans les

anciennes, au service d'autrui ; mais cette situation n'est

que transitoire et dejä eile s'ameliore. Le numeraire, qui
longtems a ete fort rare, commence ä reparaitre. Les pre-
juges qui s'etaient formes contre nous, disparaissent. Nos
terres dont les prix avaient baisse, reprennent de la va-
leur ; nous ne manquons pas d'acheteurs, mais ils sont

longs ä payer. Du reste nous sommes heureux ; il n'y a

chez nous que les paresseux qui soient pauvres. Nous sa-

vons apprecier le bonheur de vivre sous des institutions
qui protegent nos personnes, nos proprietes, notre indus-
trie et notre liberte.

Voyez, ont-ils ajoute... nous venons en veste grossiere
saluer le general Lafayette, mais nous venons avec con-
fiance, parce que nous savons qu'il attache plus de prix
aux vertus patriotiques qu'ä la forme d'un habit.

lis avaient apporte quelques bouteilles de leur vin ; ils
me proposerent de le goüter avec eux. Attendez, leur

dis-je... Le general serait jaloux du plaisir que vous vou-
lez me procurer de boire avec des Suisses libres ; je vais
le chercher.

Le general et son fils vinrent de suite, les verres furent
remplis et vides ä la sante de Lafayette et de la liberte.
Ils le prierent d'accepter une caisse renfermant douze
bouteilles de vin de Vevey. Gardez-les, lui dirent-ils, pour
la traversee, lorsque vous retournerez en France. Vous le
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trouverez bon, il vous rappellera que c'est ä votre courage
et ä votre devouemeent que la vigne doit d'etre cultivee

par des mains libres sur le sol americain...
Nous ne pouvions plus nous quitter. A minuit, lorsque

nous nous embarquämes, le general fut salue par un feu
tres vif d'artillerie militaire venue de Vevey. Cette com-
pagnie admirable par son habilete et sa belle tenue, est

commandee par un capitaine suisse qui a servi longtems
en France. »

La Nouvelle Vevey, situee dans une des regions les

plus importantes des Etats-Unis, a sans doute, des lors,
continue ä prosperer, mais nous n'avons pas de rensei-

gnements sur cette epoque contemporaine de son histoire.
Un abonne ou lecteur de la Revue historique vaudoise
aurait-il la possibility de nous donner des informations
sur ce sujet Nous lui en serions tres oblige.

Eug. MOTTAZ.

Morges, residence savoyarde.

Pour meriter le nom de residence, en une certaine me-

sure, y eut-il jamais, dans toute l'etendue de la Suisse

actuelle, d'autres lieux que les sieges episcopaux Si Ton

fait abstraction des chateaux feodaux, qui ne furent

guere des residences princieres, nous ne voyons, pour
pretendre pleinement ä ce titre, que Chillon et Morges.

Et Moudon dira-t-on peut-etre. Au centre geogra-
phique du domaine vaudois de la maison de Savoie, Mqu-


	La nouvelle Vevey

